
Quelle formation est légalement requise pour les conducteurs
d'engins au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la formation obligatoire pour les conducteurs d'engins motorisés comprend une formation

théorique et pratique dispensée par un organisme agrééou un formateur interne qualifié. Cette formation couvre la

connaissance des équipements, les règles de conduite, la sécurité, la prévention des risques et les procédures

d'urgence.

La formation doit être sanctionnée par une évaluation des compétences et la délivrance d'un certificat d'aptitude ou

attestation de conduite en sécurité (ACS). L'employeur doit ensuite délivrer une autorisation de conduite écrite

uniquement aux salariés ayant suivi cette formation ET déclarés médicalement aptes par le médecin du travail.

Le cadre réglementaire luxembourgeois impose des vérifications strictes avant toute autorisation de conduite.

L'employeur doit tenir un registre de formation à jour pour assurer la traçabilité complète du processus de

qualification des conducteurs.

La recommandation AAA "Conduite d'engins en sécurité" fournit aux entreprises luxembourgeoises des plans de

formation spécifiques par type d'engin, avec des exigences de recyclage régulier.

Définition

Les conducteurs d'engins sont des salariés chargés de manipuler des équipements de travail mobiles

automoteurs tels que chariots élévateurs, grues, pelleteuses, chargeuses, nacelles élévatrices, compacteurs ou

tracteurs. Ces engins sont utilisés principalement dans les secteurs du bâtiment, des travaux publics, de la

logistique et de l'industrie.

Leur conduite nécessite des compétences techniques spécialisées et une connaissance approfondie des

règles de sécurité pour prévenir les accidents du travail et protéger les salariés. La réglementation

luxembourgeoise encadre strictement l'utilisation de ces équipements pour garantir la sécurité sur les lieux de

travail.

Questions fréquentes

À quelle fréquence faut-il renouveler la formation des conducteurs d'engins ?

Il est fortement recommandé de renouveler la formation tous les 5 ans, ou en cas de changement de type d'engin, d'évolution
technologique ou de modification des conditions de travail. Selon la recommandation AAA, certains engins nécessitent un recyclage tous
les 10 ans selon leur catégorie.
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Comment l'employeur doit-il organiser la formation des conducteurs d'engins ?

L'employeur doit organiser une formation structurée incluant les connaissances techniques, les règles de conduite, les vérifications, la
sécurité et la gestion d'incidents. La formation doit être dispensée par un organisme agréé ou un formateur interne qualifié, avec un
maximum de 3 participants par session pratique et une évaluation obligatoire.

Quelle formation est obligatoire pour conduire des engins motorisés au Luxembourg ?

Au Luxembourg, la formation obligatoire comprend une formation théorique et pratique dispensée par un organisme agréé ou un
formateur interne qualifié, couvrant la connaissance des équipements, les règles de conduite, la sécurité et les procédures d'urgence.
Elle doit être sanctionnée par une évaluation et la délivrance d'un certificat d'aptitude ou d'une attestation de conduite en sécurité (ACS).

Qui peut obtenir une autorisation de conduite d'engins au Luxembourg ?

L'employeur ne peut délivrer une autorisation de conduite qu'aux salariés remplissant trois conditions cumulatives : avoir suivi une
formation appropriée, être déclaré médicalement apte par le médecin du travail, et être âgé d'au moins 18 ans (sauf dérogation pour
certains apprentis).

Conditions d’exercice

Pour conduire des engins motorisés, le salarié doit obligatoirement disposer d'une autorisation de conduite

délivrée par l'employeur. Cette autorisation ne peut être accordée qu'aux salariés remplissant trois conditions

cumulatives :

Condition Exigence Base légale

Formation

appropriée

Formation théorique et pratique par organisme agréé ou formateur

interne qualifié

RGD 4 novembre

1994

Aptitude médicale
Déclaration d'aptitude par le médecin du travail lors de la visite

d'embauche ou périodique
Article L.326-1

Âge minimum 18 ans révolus, sauf dérogation expresse pour certains apprentis Code du travail

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés lors de l'accès à la formation et à

l'autorisation de conduite, conformément aux articles L.241-1 et suivants du Code du travail.

Modalités pratiques

La formation des conducteurs d'engins doit être organisée selon un programme structuré couvrant les aspects

théoriques et pratiques de la conduite en sécurité.

Contenu obligatoire de la formation :
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Module Contenu Durée indicative

Connaissances techniques Équipements, spécificités, mécanismes Variable selon engin

Règles de conduite Circulation sur site, signalisation Variable selon engin

Vérifications Contrôles journaliers, maintenance préventive Variable selon engin

Sécurité Consignes, prévention des risques, EPI requis Variable selon engin

Gestion incidents Conduite en situation normale et dégradée Variable selon engin

Évaluation Test théorique et pratique obligatoire En fin de formation

Modalités d'organisation :

Formation dispensée par un organisme agréé ou un formateur interne qualifié

Évaluation théorique et pratique obligatoire en fin de formation

Délivrance d'un certificat d'aptitude ou d'une attestation de conduite en sécurité (ACS)

Maximum 3 participants par session de formation pratique (recommandation AAA)

Tenue d'un registre de formation par l'employeur pour assurer la traçabilité

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de renouveler la formation tous les 5 ans, ou en cas de changement de type d'engin,

d'évolution technologique ou de modification des conditions de travail. La recommandation AAA précise que certains

engins nécessitent un recyclage tous les 10 ans selon leur catégorie.

Les meilleures pratiques RH incluent l'intégration de modules spécifiques aux risques propres à chaque site

d'exploitation et l'adaptation de la formation au type d'engin et à l'environnement de travail spécifique. L'organisation

d'un encadrement humain qualifié pendant la formation pratique garantit une meilleure acquisition des

compétences.

L'actualisation régulière des connaissances par des sessions de recyclage permet de maintenir le niveau de

sécurité requis. La documentation rigoureuse de toutes les formations dans le dossier personnel du salarié

constitue une preuve essentielle de conformité réglementaire.

En cas d'accident du travail ou d'incident, la traçabilité de la formation et de l'autorisation de conduite constitue un

élément déterminant pour établir la responsabilité de l'employeur et démontrer le respect de ses obligations légales.

L'absence de formation appropriée peut engager la responsabilité pénale de l'employeur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 17 juin 1994 Loi concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Règlement grand-ducal du 4

novembre 1994

Prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les

travailleurs d'équipements de travail

Articles L.311-1 à L.314-4 Titre III du Code du travail : Sécurité et santé des salariés au travail

Article L.312-1
Obligation générale de l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des

salariés

Article L.312-2 Mesures de protection et de prévention des risques professionnels

Article L.326-1 Examen médical d'embauchage et aptitude au poste de travail

Articles L.241-1 et suivants Principe d'égalité de traitement et non-discrimination

Article L.314-4
Sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à

25.000 euros)

Recommandation AAA "Conduite d'engins en sécurité" - Plans de formation par type d'engin

Veillez à vérifier systématiquement la validité des certificats de formation et à organiser des sessions de recyclage adaptées à

l'évolution des équipements et des risques. La recommandation AAA sur la conduite d'engins fournit des plans de formation

spécifiques par type d'engin disponibles sur le site de l'Association d'Assurance Accidents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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